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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

L’ICF et le Burkina Faso annoncent un partenariat visant à la création de nouveaux tribunaux de commerce et à l’amélioration des procédures judiciaires

 ~ Le premier projet judiciaire de l’ICF en Afrique francophone ~
Dar es Salaam, Tanzanie – le 30 août 2009 – Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) vient d’annoncer un partenariat de 20 mois avec le ministère de la Justice et la Chambre de Commerce du Burkina Faso. L’objectif : améliorer les procédures judiciaires et créer deux nouveaux tribunaux de commerce à Ouagadougou et à Bobo-Dioulasso. 
Le projet judiciaire vise à réduire les délais de passage au tribunal des affaires commerciales. Ceux-ci sont actuellement de l’ordre de 214 jours dans la région de Ouagadougou, chargée de six sur dix audiences commerciales du pays. En appui du projet, le ministère de la Justice a approuvé une nouvelle législation qui limitera les temps d’attente avant un premier jugement à un maximum de 100 jours.
Le partenariat ICF permettra également de réduire le coût des litiges et d’améliorer la qualité des procédures en assurant une formation complète des magistrats. En outre, l’enregistrement des affaires sera automatisé afin de réduire le nombre de jugements annulés en Cour d’appel ; en 2007, plus d’un tiers (34,5 %) de toutes les décisions des tribunaux de commerce existants ont été annulées. Le projet mettra également en place des systèmes cherchant à encourager le recours à l’ADR (Alternative Dispute Resolution) pour accélérer la résolution des litiges et réduire le nombre d’affaires en attente de procès.

Comme l’a déclaré le Directeur général de l’ICF, M. Omari Issa : « Les investisseurs sont attirés par les pays dans lesquels les litiges commerciaux peuvent être résolus rapidement, efficacement et de manière transparente. Pour cette raison, l’ouverture des nouveaux tribunaux de commerce et la rationalisation des procédures juridiques devraient avoir un impact direct sur le climat d’investissement du Burkina Faso.  
« Même si le monde des affaires et celui de la justice sont souvent considérés comme deux entités distinctes et très différentes, un système judiciaire faible et inefficace peut avoir un impact grave sur le climat d’investissement d’un pays. Un environnement commercial florissant exige tout autant la confiance des investisseurs que la présence d'opportunités et de ressources. »
Le Burkina Faso se joint à plusieurs autres pays africains collaborant avec l’ICF pour améliorer les procédures judiciaires. Le Mali, le Rwanda, la Sierra Leone, la Tanzanie et la Zambie bénéficient déjà d’améliorations concrètes de leurs processus judiciaires grâce à des partenariats du même type. Au Rwanda, 3 000 affaires en attente de procès ont été réglées en moins de deux ans et 2 000 autres sont à l’étude. Étant donné qu’il s’agit du premier projet ICF concourant à l’amélioration du système judiciaire en Afrique francophone, l’ICF espère que d’autres pays de langue française – et plus particulièrement les pays membres de l’OHADA - se montreront réceptifs et envisageront de réclamer à l’ICF un appui du même ordre.
Deux autres projets ICF sont en cours au Burkina Faso. Le premier vise à améliorer l’efficacité des procédures d’enregistrement foncier – condition essentielle à l’établissement de droits individuels de propriété. Il s’agit, entre autres, de créer un système d’enregistrement foncier à guichet unique, le premier du genre dans la région subsaharienne. 
Le second cherche à améliorer les processus d’enregistrement des entreprises et de demande de permis de construire. Jusqu’en 2006, monter une entreprise au Burkina Faso nécessitait 12 procédures, 150 % du RNB par habitant et prenait 40 jours. En 2006, le gouvernement du Burkina Faso a introduit plusieurs réformes visant à faciliter l’enregistrement des entreprises. Les procédures ont ainsi été simplifiées, les coûts et les retards considérablement réduits, tandis que des guichets uniques ont été ouverts dans les deux villes principales.
L’ICF a été créé en 2006 pour supprimer les barrières mettant actuellement un frein au commerce en Afrique.  L’ICF est aujourd’hui présent dans dix pays africains et participe à trois projets pan-régionaux ainsi qu’à quatre initiatives spéciales.  
Pour plus d’informations sur l'ICF, visitez www.icfafrica.org
- ENDS –
Notes aux rédacteurs :

Le Fonds pour le Climat d’Investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre les gouvernements et les entreprises qui vise à rendre le continent africain plus propice à l’environnement commercial et à réaliser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire mondial. L’objectif de l’ICF est d’éliminer les obstacles (réels ou perçus) qui entravent les investissements nationaux et étrangers en aidant les Africains à préparer et à promouvoir leur continent en tant que destination d’investissement. Le succès de l’ICF se mesure à travers les plus hauts niveaux d’investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales optimisées et des retours soutenus d’investissement. L’ICF a le soutien des principales institutions africaines, des partenaires de développement internationaux et des entreprises du secteur privé.
Pour plus d’informations ou pour demander un entretien, veuillez contacter :

	Emilienne Macauley

Tél. : +255 222 129 211
Courriel : emacauley@icfafrica.org
	Sophie Capron 
Tél. : +44 207 067 0280
Courriel : scapron@webershandwick.com
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